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					Aie ! Cette page est introuvable.

				
				
					Apparemment, rien n’a été trouvé à cette adresse. Essayez avec une recherche ?
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Retour Accueil
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Tel : 04.74.87.37.52

Fax : 04.74.87.42.15

Adresse : 1 Place de la Mairie 42520 VERANNE

Mail : mairie@veranne.fr

Plan d’accès



 

Permanences du secrétariat 

Lundi : 14H00 – 17H00

Mardi : 09H00 – 12H00

Jeudi : 09H00 – 12H00

Vendredi : 14H00 – 17H30

Le Maire et ses adjoints reçoivent sur rendez-vous.



					La Bibliothéque

Heures d’ouverture :

Le vendredi de 16h00 à 18h.

Le samedi de 10h à 12h.

Tel : 04.74.58.71.16

Mail : biblio.veranne@gmail.com
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CONDITIONS D’UTILISATION
Cet espace est mis à votre disposition pour nous adresser un message par voie dématérialisée.

			Nous vous rappelons que les propos à caractères injurieux, racistes ou diffamatoires, constituent des délits sanctionnés de trois ans d’emprisonnement et d’une amende de 45 000 euros (article 441-1 du code pénal).

			
    Remarque : JavaScript est requis pour ce contenu.


    




        
        
        		
	













    Accessibilité

    
        
						                
                    
					V&B
						                
                    
					Contraste en noir 
						                
                    
					Contraste en blanc
						                
                    
					Stopper le mouvement
						                
                    
					Police lisible
						                
                    
					Souligner les liens
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			Nous utilisons des cookies pour vous 
                            garantir la meilleure expérience sur notre site. 
                            Si vous continuez à utiliser ce dernier, 
                            nous considérerons que vous acceptez l'utilisation des cookies.Tout accepterTout refuserEn savoir plus
				

				

			




























































































































































































